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Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 

fixant le statut particulier du corps des ouvriers de 

l'Etat, des collectivités locales et des établissements 

publics à caractère administratif,  

Vu l'arrêté du Premier ministre du 27 septembre 

1988, fixant les modalités et le programme de 

l'examen professionnel pour l'intégration des ouvriers 

appartenant aux catégories 8 et 9 dans le grade de 

secrétaire d'administration du corps administratif 

commun des administrations publiques, tel que 

modifié par l'arrêté du 28 juin 2011.  

Arrêté :  

Article premier - Est ouvert au ministère du 

développement régional et de la planification, le 28 

janvier 2013 et jours suivants, un examen 

professionnel pour l'intégration des ouvriers 

appartenant aux catégories 8 et 9 dans le grade de 

secrétaire d'administration du corps administratif 

commun des administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de poste à pourvoir est fixé à 

deux (2) postes.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste d'inscription 

des candidatures est fixée au 28 décembre 2012.  

Tunis, le 13 novembre 2012. 

Le ministre du développement 

régional et de la planification 

Jameleddine Gharbi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Décret n° 2012-2759 du 13 novembre 2012, 

modifiant le décret n° 2000-147 du 24 janvier 
2000 fixant les règles techniques 

d'équipement et d'aménagement des 

véhicules.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre du transport,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 99-71 du 26 juillet 1999, portant 

promulgation du code de la route et tous les textes qui 

l'ont modifié et complété et notamment la loi n° 2009-

66 du 12 août 2009 et notamment son article 61,  

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, 

fixant les attributions du ministère du transport,  

Vu le décret n° 2000-147 du 24 janvier 2000, 

fixant les règles techniques d'équipement et 

d'aménagement des véhicules et tous les textes qui 

l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 

2004-2434 du 19 octobre 2004,  

Vu le décret n° 2007-2179 du 3 septembre 2007, 

portant ratification de l'adhésion de la République 

Tunisienne à l'accord concernant l'adoption de 

prescriptions techniques uniformes applicables aux 

véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 

susceptibles d'être montés ou utilisés sur un véhicule à 

roues et les conditions de reconnaissance réciproque 

des homologations délivrées conformément à ces 

prescriptions,  

Vu le décret n° 2007-2180 du 3 septembre 2007, 

portant ratification de l'adhésion de la République 

Tunisienne à l'accord concernant l'établissement de 

règlements techniques mondiaux applicables aux 

véhicules à roues, ainsi qu'aux équipements et pièces 

qui peuvent être montés et/ou utilisés sur les véhicules 

à roues,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l'avis du ministre de l'intérieur,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Les dispositions de l'article 32 du 

décret n° 2000-147 du 24 janvier 2000 susvisé sont 

abrogées et remplacées par les dispositions suivantes:  

Article 32 (nouveau) - Les vitres du pare-brise et 

celles latérales à l'avant du véhicule, doivent être en 

substance transparente permettant une bonne visibilité 

de l'intérieur et de l'extérieur du véhicule.  

Les vitres du pare-brise ne doivent provoquer 

aucune déformation notable des objets vus par 

transparence ni une modification notable de leurs 

couleurs. En cas de bris, elles doivent permettre au 

conducteur de continuer à voir distinctement la route.  

Les conditions prévues au premier paragraphe sont 

considérées satisfaites si les vitres ont un coefficient 

de transmission de la lumière supérieur ou égal à 70%.  



Toutes les vitres du véhicules doivent être 

suffisamment résistantes aux incidents prévisibles 

d'une circulation normale et aux facteurs 

atmosphériques, avoir une faible vitesse de 

combustion et réduisant au maximum les dégâts 

corporels en cas de bris.  

Art. 2 - Les dispositions de l'article 32 (nouveau) 

du décret n° 2000-147 du 24 janvier 2000 susvisé 

s'appliquent après six mois à compter de sa date de 

publication au Journal Officiel de la République 

Tunisienne.  

Art. 3 - Le ministre de l'intérieur et le ministre du 

transport sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 13 novembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Décret n° 2012-2760 du 13 novembre 2012, 

relatif au déclassement d'une parcelle de 

terrain du domaine public des chemins de fer 
et son incorporation au domaine privé de 

l'Etat.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre du transport,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le décret du 24 septembre 1885, relatif au 

domaine public,  

Vu le décret du 18 juin 1918, sur la gestion et 

l'aliénation du domaine privé immobilier de l'Etat,  

Vu le décret de la délimitation du 24 juillet 1907, 

relatif à la ligne Tunis - Goulette Marsa (gare du Nord 

de Tunis),  

Vu le décret de la délimitation du 31 mai 1933, 

relatif au raccordement de la ligne Tunis Goulette 

Marsa aux voies du port du Tunis,  

Vu la loi n° 86 -17 du 7 mars 1986, portant refonte 

de la législation relative au domaine public routier de 

l'Etat et notamment son article 8,  

Vu la loi n° 98-74 du 19 août 1998, relative aux 

chemins de fer telle que modifiée et complétée par la 

loi n° 2005-23 du 7 mars 2005 et notamment son 

article premier,  

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, 

fixant les attributions du ministère du transport,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Est déclassée du domaine public 

des chemins de fer et incorporée au domaine privé de 

l'Etat, la parcelle de terrain sise à l'avenue Habib 

Bourguiba de Tunis - capitale et couvrant une 

superficie de 3679m², entourée d'une lisière verte sur 

le plan annexé au présent décret.  

Art. 2 - Le ministre des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières et le ministre du transport sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 novembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

  

Par décret n° 2012-2761 du 13 novembre 
2012.  

Il est mis fin à la nomination de Monsieur Ali 

Fdhil, en qualité de chargé de mission au cabinet du 

ministre du transport, à compter du 1
er
 novembre 

2012. 
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